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Argentine, A~t_riche, Canada, Finlande, Ghana, Indonesie, Iran, 
Kenya 2 Nepal, Norvege, Panama, Perou et Suede : projet de 

resolution 

L'Assemblee ~nerale, 

Ayant~in~ le rapport du Secretaire general sur le financement de la 
Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement 1/ ainsi que le rapport du Cornite consultatif pour les 
questions administratives-et budgetaires ace sujet gj, 

Ayant nresentes a l'esurit les resolution:!! 340 (1973), 346 (1974), 362 (1974) 
et 350 ( 1974) du C01iseil de securi te, 

Natant egalement ses resolutions 3101 (XXVIII) du 11 decembre 1973 et 
3211 (XXIX) du 31 octobre 1974, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le fait que, pour couvrir 
les depenses resultant d'operations de cette nature, il convient d'appliquer une 
procedure differente de celle qui est utilisee pour couvrir les depenses inscrites 
au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiqnement developpes sont en mesure 
de verser des contributions relativement plus import.:mtes et que les pays economi
quement peu developpes ant une capacite relativement limitee de contribuer au 
financement des operations de maintien de la paix qui entrainent de lourdes depenses, 
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Tenant compte des responsabilites speciales qui incombent aux Etats membres 
permanents du Conseil de securite touchant le financement des operations de cette 
nature, comme il est indique dans la resolution 1874 (S-IV) du 27 juin 1963 et. c.u~ 
d'autres resolutions de l'Assemblee generale, 

A 

1. Decide d'o~n·ir pour les Forces le credit de 30 millions de dollars q~ 
a ete autorise et reparti aux termes du paragraphe 4 de la resolution 3101 (XXVIII) 
de l'Assemblee generale pour la periode allant du 25 avril au 31 octobre 1974 
inclus; 

2. Decide en outre, conformement a l'arrangement special prevu au 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII), d'ouvrir un credit additionnel de 
19,8 millions de dollars pour les 0perations de la Force d.'urgence des Nations Unies 
et de la Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement pour la periode 
allant du 25 octobre 1973 au 24 octobre 1974 inclus et de le repartir comme suit, 
selon les prop')rtions fixees par le bareme des quotes-parts pour 1974-1976 : 

a) 12 503 700 dollars entre les Etats Membres vises a l'alinea a) du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII); 

b) 6 886 440 dollars entre les Etats Membres vises a l'alinea b) du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII); 

c) 399 960 dellars entre les Etats Membres vises a l'alinea c) du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII); 

d) 9 900 dQllars entre les Etats Membres vises a l'alinea d) du paragraphe 2 
de la resolution 3101 (XXVIII); 

B 

1. Decide d' ou<r.cir u."1. credit de 40 millions de dollars pour les operations 
de la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement pour la periode allant du 25 octobre 1974 au 24 avril 1975 
inclus et prie le Secretaire general de continuer a tenir un compte special pour la 
Force; 

2. Decide en outre, a titre d'arrangement special et sans prejudice de la 
position de principe que les Etats Membres pourront prendre lors de l'examen 
eventuel, par l'Assemblee generale, d 1 arrangements relatifs au financement des 
operations de maintien de la paix : 

I ... 
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a} De repartir un montant de 25 260 000 dollars pour la periode de six mois 
susmentionnee entre les Etats Memhres vises a l'alinea a) du paragraphe 2 de 
la resolution 3101 (XXVIII), selon les proportions qui y sont prevues; 

b) De repartir un montant de 13 912 000 dollars pour la periode de 
six mois susmentionnee entre les Etats Membres vises a l'alinea b) du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII), selon les proportions qui Y sont 
prevues; 

c) De repartir un montant de 808 000 dollars pour la periode de six mois 
susmentionnee entre les Etats Membres vises a l'alinea c) du paragraphe 2 de 
la resolution 3101 (XXVIII),selon 1es proportions qui y sont pre\~es; 

d) De repartir un montant de 20 000 dollars pour la periode de six mois 
susmentionneP entre les Etats Membres vises a l'alinea d) du parag!aphe 2 
de la resolution 3101 (XXVIII), selon les propor~ions qui y sont pre~Jes; 

3. Reaffirme, aux fins de la presente resolution, la definition de i'expression 
"Etats Hembres economiquement peu developpes" donnee au paragraphe 3 de la reso
lution 3101 (XXVIII}; 

4. Autorise le Secretaire general a engager des depenses pour la Force 
d' ureence 1es Ne.tions Unies et la Force des Nations Unies chargee d' observer le 
degagement a raison de 6 666 667 dollars au maximum par mois pour la periode 
allant du 25 avril au 31 octobre 1975 inclus, au cas ou le Conseil de securite 
deciderait de proroger le mandat de la Force a.u-dela du 24 avril 1975, ledit 
montant devant etre reparti entre les Etats Membres conformement au plan 
enonce dans la presente resolution; 

5. Demande que des contributions volontaires scient versees a la Force 
d'urgence des Nations Unies et a la Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement, tant en especes que sous forme de services et de fournitures 
pouvant etre acceptes par le Secretaire general; 

6. Prie le Secretaire general de prendre toutes les mesures voulues pour 
veiller a ce que les operations de la Force d'urgence des Nations Ur.ies et de 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement scient menees avec 
le maximum d'efficacite et d'economie, et a cet egard fait siennes les observations 
formulees par le Comite consultatif pour les questions administratives et budge
taires au paragraphe 23 de son rapport. 




